
Une démarche structurante et concertée pour l’Arc jurassien 

en matière d’économie présentielle 

Objectifs  

• Capter davantage de revenus dans l’Arc jurassien 

• Equilibrer économie productive et économie 

présentielle 

2 axes: 

1) Elaborer une démarche structurante concertée 

identifiant les domaines dans lesquels des actions 

peuvent être développées 

2) Mettre en place des projets concrets à l’échelle de l’Arc 

jurassien 

 

4 sous-projets retenus  

• Favoriser les dépenses en produits et services 

régionaux en ciblant la population active par le biais 

des entreprises 

• Améliorer la captation locale des dépenses de 

l’industrie en matière de prestations de services 

• Développer les nouvelles formes de travail 

(télétravail, coworking) dans l’Arc jurassien 

• Préparer les zones d’activités du futur dans l’Arc 

jurassien 

Contact 

arcjurassien.ch / RVAJ 

Rue de la Paix 13 

2300 La Chaux-de-Fonds 

 

Email : info@arcjurassien.ch 

Tel. :032 889 76 05 

Etapes prévues de la mise en œuvre 

• 2017 : Elaboration de la démarche globale 

Déploiement des sous-projets  

• 2018 : Consolidation et déploiement de la 

démarche globale, déploiement des sous-

projets (et extension) 

• 2019 : Adaptation et pérennisation de la 

démarche   

   

  

  

 

 Acteurs impliqués 

• Vaud : Association pour le développement des 

activités économiques (ADAEV), Association 

de développement du Nord vaudois (ADNV) 

• Neuchâtel : Réseau urbain neuchâtelois 

(RUN), Ecoparc 

• Berne : Chambre d’économie publique du Jura 

bernois (CEP), Association régionale du Jura 

bernois (ARJB) 

• Jura : Fondation rurale interjurassienne (FRIJ) 

 

 

 

 

Contribution aux orientations du PHR 

• Les projets déployés renforceront l'activité 

économique privée ainsi que les spécialisations en 

fonction des besoins dans la chaîne de valeur 

ajoutée globale de l'économie présentielle. 

• Les communes et les cantons ainsi que les régions 

sont prises en compte chacune à leur échelle et 

dans leur ensemble. L'identification à l'Arc jurassien 

des différents communes, cantons, institutions, 

entreprises, associations, etc. sera ainsi renforcée 

et la coopération entre ces acteurs également.  

 

  

 

 

 

Actions 

  

• Axe 1 : Démarche globale sur l’Arc jurassien suisse avec 

prise en compte de la dimension transfrontalière 

  

   

 

   Les deux axes s’alimentent l’un l’autre 

 

 

• Axe 2 : 4 sous-projets 
– Point commun entre les sous-projets, une entrée 

 par les entreprises 

– Territoire d’actions = Arc jurassien 
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